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Poursuivies conformément
à l'article 275 du Code
pénal, Jessika Akue Ad-
zomo Nkili, sa mère Berna-
dette Nfono Nzeng, et
Prisque Nadège Zang Mve,
qui a illégalement récu-
péré l'enfant, se trouvent
actuellement en détention
préventive au pénitencier
d'Oyem. 

LES habitants du villageMekomo-Esseng, dans ledépartement du Ntem,viennent de vivre un faitpour le moins inhabituel. Asavoir la cession d'un nou-veau-né à une dame parune parturiente. En touteclandestinité. Pis, cettedernière aurait fait croire àson compagnon, le père del'enfant en question, quecelui-ci était tout simple-ment décédé à la nais-sance. 

A la suite de quoi, le ven-dredi 2 novembre dernier,Jessika Akue Adzomo Nkili,la génitrice, BernadetteNfono Nzeng, sa mère, etPrisque Nadège Zang Mve(la mère adoptive) ont étéécrouées à la maison d'ar-rêt d'Oyem pour enlève-ment d'enfant.Tout débute par un coup detéléphone reçu par les élé-ments de la brigade degendarmerie du district deMeyo-Kyè, le vendredi 26

octobre, vers 14 heures. Eneffet, une personne debonne foi renseigne les Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) de ce qu'une certainePrisque Nadège Zang Mvese serait rendue auteure durapt d'un nourrisson au vil-lage Mekomo-Esseng. Lemême informateur faitégalement savoir que cetenlèvement aurait été or-ganisé avec la complicitéde la mère du nouveau-né,nommée Jessika Akue Ad-

zomo Nkili, et la maman decette dernière.A la lumière de ces infor-mations, les pandores dé-couvrent également queJessika Akue Adzomo Nkili,qui a pourtant accouché auvillage, se serait précipi-tamment rendue à Bitam,chef-lieu du départementdu Ntem, en vue de simulerun accouchement ayantmal tourné. Tout ceci avecla complicité de sa mèreBernadette Nfono Nzeng.

L'objectif final étant, pourla parturiente, de fairecroire à Jonathan Aba'a, legéniteur du nourrisson,que celui-ci n'a pas survécuà la naissance. Sans scru-pules, le nouveau-né seradonc confié à Prisque Na-dège Zang Mve. 
TRANSACTION ILLE-
GALE• Mais ce que les troisdames ignorent, c'est quele géniteur est en posses-sion des informationscontradictoires au sujet deson enfant. Aussi, JonathanAba'a décide-t-il d'exercerune forte pression sur sabelle-famille. A la faveur dela procédure minutieuse-ment diligentée par lesgendarmes de Meyo-Kyè,Jessika Akue Adzomo Nkili,Bernadette Nfono Nzeng etPrisque Nadège Zang Mvesont mises aux arrêts. Qu'est-ce qui a véritable-ment motivé la parturienteà s'engager sur cette voieillégale ? Durant son inter-rogatoire, Jessika Akue Ad-zomo Nkili aurait confiéaux limiers qu'elle était

déjà mère de quatre en-fants. Mais aussi que sesconditions d'existence pré-caires étaient telles qu'ellene pouvait en élever uncinquième. Prisque NadègeZang Mve, l'éphémèremère adoptive, serait,quant à elle, partie de Li-breville pour Bitam, aprèsavoir fait croire à son com-pagnon qu'elle était en-ceinte. Et que pour unmeilleur suivi de sa gros-sesse, il était absolumentnécessaire qu'elle se rendeau Cameroun, où l'atten-dait déjà un gynécologueémérite.Finalement, c'est plutôt aupénitencier du chef-lieu dela province du Woleu-Ntemque les trois dames ont ter-miné leur entreprise fu-neste. Une sourcejudiciaire proche du dos-sier précise qu'elles sontpoursuivies pour enlève-ment d'enfant, un crimeprévu et réprimé par l'arti-cle 275 du Code pénal. 

La parturiente fait croire au géniteur que l'enfant est mort-né
Rapt d'un nouveau-né dans la région de Bitam
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Bernadette Nfono
Nzeng aurait encou-

ragé sa fille à effectuer
la transaction.
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… à Prisque Nadège
Zang Mve.
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Jessika Akue Adzomo
Nkili, la mère, qui a illé-

galement cédé son
nouveau-né…
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UN Camerounais de 30ans, Merlain Carine Nan-fack Voulong, a été appré-hendé hier, vers 6 heuresdu matin, dans une conces-sion privée au quartierBeau-Séjour (5e arrondis-sement de Libreville), parle gardien des lieux.
« Il a probablement esca-
ladé la barrière par l'ar-

rière. Parce que c'est le seul
endroit où il pouvait passer
sans être vu», croit savoirune source proche du dos-sier. C'est donc vers 6 heures dumatin qu'une voisine aper-çoit, tout à fait par hasard,un intrus caché dans uncoin derrière une maison.Prise de peur, elle alerte ra-pidement le gardien de laconcession, qui arrive etimmobilise le visiteur indé-sirable. Ce dernier, identifiépar la suite comme étant

Merlain Carine NanfackVoulong, est comme pétri-fié lorsqu'on lui met lamain dessus.Interrogé par les habitantsdes lieux quant à sa pré-sence à cet endroit à pa-
reille heure et commentavait-il fait pour s'y intro-duire, le délinquant pré-sumé donnera plusieursversions pour tenter de setirer d'affaire. D'abord, ilindique s'être trompé dedomicile, avant de souli-gner qu'il serait venu voirun ami dont il dit ignorerl'identité. Sauf qu'en fouil-lant minutieusement l'indi-vidu, le gardien de laconcession va trouver untrousseau de clés passe-partout dans sa poche.

Mis sous pression, MerlainCarine Nanfack Voulongfinit par cracher le mor-ceau. Il avoue donc qu'ils'est caché dans la conces-sion pour attendre le dé-part du gardien et desoccupants des habitations,qu'il avait au préalable lo-calisées, pour s'y intro-duire dans la journée, afinde voler.Le suspect a été mis à ladisposition de la brigadede gendarmerie du PK 9pour y être entendu.

Un homme arrêté dans une concession avec un trousseau 
de clés passe-partout

Tentative de vol à Beau-Séjour, dans le 5e arrondissement de Libreville

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Merlain Carine Nan-
fack Voulong lors de
son arrestation hier à

Beau-Séjour.
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RÉPONDANT du délit de coupset blessures volontaires, JulienQuentin Aboghe Ngome et sasœur Prisca Nzougha Ngome ontcomparu dernièrement devant letribunal de première instance deLibreville. Dirigée par Shirley Ka-renne Essa-Assoumou (vice-pré-sident du tribunal), l'instructionà la barre a tenté de démêler lesfils de l'écheveau que représentecette affaire qui date de 2017. Un jour de cette année-là, une ba-garre éclate entre dame JohannaAstrid Ezeme N'neme et le duoJulien Quentin AbogheNgome/Prisca Nzougha Ngome.La pomme de discorde ? JulienQuentin Aboghe Ngome auraitapostrophé Johanna AstridEzeme N'neme, un fonctionnairede police, par le terme « Classe ».Mécontente, cette dernière réagitpar un « si tu n'es pas sorti du c...
de ta mère, ne me dis plus jamais
ça !»Le sang de Prisca NzoughaNgome, qui assiste à cet échangeverbal musclé, ne fait qu'un tour.
« C'est le c... de la mère de qui dont
tu parles comme ça ? », fulmine-t-

elle, furax. Et c'est la bagarreentre les deux femmes. JulienQuentin Aboghe Ngome s'inter-pose pour les séparer.Dans sa plainte, la fonctionnairede police (absente de l'audience)explique : « j'ai senti quelqu'un
m'attraper les cheveux par der-
rière pendant que les autres me
tabassaient. »Après l'altercation, elle produitun certificat médical qu'elle jointà sa plainte. Au regard des documents sousses yeux, Shirley Karenne Essa-Assoumou en déduit, en toute lo-gique, que « la bagarre a sans
doute été sanglante. » D'où elleveut savoir et comprendre si laviolence qui s'en était suivie étaitla seule alternative qui restaitpour répondre à la malheureuse
« sortie » de l'agent de police, cejour-là en tenue civile. Les deux prévenus à la barresemblent désemparés, surtoutlorsque le ministère public leurfait remarquer qu'ils ne réalisentpas la gravité de l'acte posé : vio-lence sur une personne déposi-taire de l'autorité.

Pour le procureur de la Répu-blique qui, cependant, relèvedans ses réquisitions que « l'af-
faire est d'une banalité déconcer-
tante », il faut tout de mêmeretenir les conséquences, « car il y
a un autre problème sous-jacent :
le non-respect de l'autorité, et ils
sont nombreux à Libreville qui
n'ont plus d'égard pour les
agents. » Aussi, souhaite-t-il quecette affaire serve d'exemple parla sanction.
« Il faut que ça cesse », insiste lehaut magistrat, qui demande autribunal de faire une bonne ap-plication de l'article 230 du Codepénal en condamnant les préve-nus à un emprisonnement de 5mois avec sursis assorti d'uneamende de 100 000 francs cha-cun.
RENDEZ-VOUS LE 7 DECEM-
BRE• Le conseil des prévenus, MeStéphane Eyoghe, lui, ne voit pasles choses sous cet angle. Reve-nant sur le réquisitoire du procu-reur, l'avocat stigmatisel'approche qui veut qu'un agent,même s'il n'est pas de service,peut tout se permettre sur les ci-

vils : insulter, menacer, violenter,sans que ces derniers ne lèvent lepetit doigt. Et de se demander enquoi le terme « Classe » parait-ilinjurieux, au point d'aboutir àcette réplique regrettable dedame Ezeme N'neme. C'est cette « sortie » de la poli-cière qui a « mis le feu aux pou-
dres », tranche Me StéphaneEyoghe dans sa plaidoirie. Pourlui, il est difficile d'appliquer ledélit de coups et blessures volon-taires à ses clients. Ce d'autantque « même la partie civile ne dit
pas les coups qu'elle a reçus, et
dans le contexte, elle dit simple-
ment : j'ai senti quelqu'un m'at-
traper les cheveux par derrière et
les autres me tabasser. »Et Me Stéphane Eyoghe de repla-cer les choses en estimant qu'enfait de bagarre, « il y a eu lutte
entre les deux femmes comme on
en voit dans nos quartiers et vil-
lages. Et c'est ce qu'il y a eu, et rien
d'autre .»Il en profite pour noter que cettealtercation s'est déroulée à unepériode sensible à Nzeng-Ayongoù il suffisait d'un attroupement

de quelques personnes pour quecela dégénère, et que tout lemonde y participe.S'agissant de Julien QuentinAboghe Ngome, l'avocat sollicitequ' «il soit déclaré non-coupable,
car ni la partie civile, et encore
moins le ministère public ne l'ac-
cusent d'avoir porté main à la vic-
time. La relaxe pure et simple
s'impose. »Quant à dame Prisca NzoughaNgome, qui a reconnu avoir tenuson adversaire par les cheveux ets'être battue, « elle s'est trouvée
dans l'intérêt de défendre sa mère
qui a été injuriée. Elle s'est battue
avec les mains, sans couteau, ni
bâton ou machette », a plaidé sonavocat, non sans se demander siPrisca Nzougha Ngome n'auraitpas pu porter plainte elle aussipour injure à sa mère.En définitive, Me StéphaneEyoghe a sollicité du tribunall'application de l'article 46 duCode pénal qui préconise des cir-constances atténuantes.L'affaire a été mise en délibérépour le 7 décembre prochain.

Tribunal/Coups et blessures volontaires
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� Classe de la bagarre


